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Paris, le 23 janvier 2004 

 
Communiqué de presse 

 
Recy’stem-Pro : premier organisme pour le recyclage des déchets 

d’équipements électriques et électroniques professionnels  
 

Recy’stem-Pro, structure dédiée à la gestion des équipements électriques et 
électroniques en fin de vie du domaine professionnel, a été officiellement créé. 
 
Recy’stem-Pro, mis en place par des spécialistes du secteur, a pour objet de gérer, sur 
le territoire français, pour le compte des fabricants, importateurs et utilisateurs de 
produits électriques et électroniques professionnels, les futures obligations 
réglementaires relatives à la fin de vie de ces produits. Ces obligations sont contenues, 
dans le décret de transposition des directives relatives aux Déchets d’Equipements 
Electriques et Electroniques – DEEE – (2002/96/CE du 27 janvier 2003 et 2003/108 du 
8 décembre 2003).  
Ce décret, à l’élaboration duquel Recy’stem-Pro a participé, est en cours de 
finalisation et sera publié au Journal Officiel d’ici le mois d’août 2004. Dès sa parution, 
Recy’stem-Pro déposera une demande d’agrément auprès des pouvoirs publics 
conformément aux dispositions du décret relatives aux équipements professionnels. 

 
S’il existe déjà, en Europe, des organismes pour la gestion des DEEE des ménages 
(grand public), il n’existe pas actuellement de structure de ce type pour la partie 
professionnelle. Recy’stem-Pro se propose donc de fédérer les initiatives individuelles et 
volontaires qui existaient jusqu’à ce jour dans le but d’optimiser les coûts par la mise en 
place d’une logistique nationale et par la globalisation des quantités collectées.  
 
Recy’stem-Pro gèrera pour le compte de ses adhérents et sur la base de contrats 
passés avec eux, les opérations de reprise, de transport, de démantèlement et de 
traitement des produits électriques et électroniques professionnels en fin de vie, ainsi 
que la communication et les informations exigées par les pouvoirs publics. Le pré-
traitement, la valorisation et la destruction des DEEE se feront dans des installations 
répondant aux exigences techniques de la réglementation et dans le respect de 
l’environnement. Les produits en fin de vie qui seront pris en charge par Recy’stem-Pro 
sont nombreux : équipements médicaux (à l'exception des produits implantés et 
infectés), distributeurs automatiques, systèmes de mesure et de contrôle, systèmes 
d’alarmes, outillage professionnel, télécommunications… 
 
Recy’stem-Pro entend également promouvoir la mise en place de solutions techniques 
innovantes et économiques en matière de recyclage, notamment pour des applications 
qui nécessitent un traitement préalable.  
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